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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 
 
 
 
 
 
Procès-verbal d’une séance en ajournement du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire des Patriotes tenue le mardi, 12 septembre 2000, à 19 h 30, au 
1740 rue Roberval, Saint-Bruno-de-Montarville. 
 
 
SONT PRÉSENTS :  mesdames et messieurs les commissaires Yves Ballard, Huguette 
Bussières, Suzanne Chartrand, Luce Deschênes Damian, Pierre Diamond, Gabriel 
Ducharme, Denise Grégoire, Manon Handfield, Jean-Louis Lachapelle, Alain Langlois, 
Louise Legault-Choquette, Marc-André Lehoux, André Mc Nicoll, Yvan Noël, Michel 
Pépin, Jean-François Rabouin, Hélène Roberge, Paul St-Onge, Alain Villemure ainsi 
que Francine Charbonneau et Diane Miron, représentantes du Comité de parents. 
 
ABSENCE MOTIVÉE :  madame Line Tessier. 
 
 
 
 
Assistent également à cette séance :  mesdames Ginette Jacques, directrice générale, 
Monique Hébert, directrice générale adjointe et messieurs Pierre Charland, directeur du 
Service des ressources financières, Serge Dubé, directeur général adjoint, André 
Dubreuil, directeur du Service des ressources matérielles, Louis Laliberté, directeur du 
Service des ressources éducatives et Clément Page, secrétaire général. 
 
 
 
 
 
 
 
1.  CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur Gabriel Ducharme, président, fait la constatation du quorum et procède à 
l’ouverture de la séance.  
 
 
2. REVUE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par madame Luce Deschênes Damian d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1. Constatation du quorum et ouverture de la séance. 

 
2. Revue et adoption de l’ordre du jour. 
 
3. Revue et adoption du procès-verbal de la séance en ajournement tenue le 29 août 

2000.  
 
4. Affaires relatives à la dernière séance. 
 
5. Parole au public. 
 
6. Affaires reportées et affaires nouvelles : 

6.1. Vacance des postes de commissaire. 
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7. Information : 

7.1. Plans de réussite  
7.2. Programmes et guides produits par le Service des ressources éducatives 
7.3. Documents d’information aux parents du primaire 
7.4. Construction de la septième école primaire de Sainte-Julie  /  budget 
7.5. École de Bourgogne  /  débarcadère d’autobus  /  avis juridique 
7.6. Projets à caractère physique 2000-2001  /  état de situation 
7.7. Litiges  /  état de situation 
7.8. Construction du Centre de formation professionnelle  /  état de situation. 

 
8. Affaires diverses : 

8.1. Plan stratégique de destination des immeubles  /  état de situation. 
 
9. Parole au public. 
 
10. Parole aux membres du Conseil. 
 
11. Levée de la séance. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
3. REVUE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EN 

AJOURNEMENT TENUE LE 29 AOÛT 2000  
 
Il est proposé par monsieur Alain Langlois d’adopter le procès-verbal de la séance en 
ajournement tenue le 29 août 2000 avec la correction suivante : 
 
 ajouter le nom de madame Huguette Bussières à la liste des présences. 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
4.  AFFAIRES RELATIVES À LA DERNIÈRE SÉANCE 
 
Le directeur du Service des ressources matérielles, monsieur André Dubreuil, dépose 
les lettres patentes de la Société Varennoise de Gestion d’Équipements 
Communautaires (SOVGEC). 
 
La directrice générale, madame Ginette Jacques, donne suite aux questions relatives à 
l’achat de calculatrices et au cheminement des dossiers de transfert d’élèves. 
 
Le directeur du Service des ressources financières, monsieur Pierre Charland, apporte 
des précisions sur l’hypothèque mobilière adoptée par le Conseil à la séance du 5 
septembre 2000.  
 
 
 
 
5. PAROLE AU PUBLIC 
 
Néant. 
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6. AFFAIRES REPORTÉES ET AFFAIRES NOUVELLES : 
 
6.1 Vacances au  poste de commissaire 
 
Le président, monsieur Gabriel Ducharme, rappelle aux membres du Conseil la vacance 
du poste de commissaire de la circonscription 21, à la suite du décès de madame 
Mireille Charbonneau. 
 
Considérant qu’elle n’est plus éligible au poste de commissaire de la circonscription 5, 
madame Denise Grégoire dépose sa lettre de démission, laquelle est versée à l’annexe 
ACC-010-09-00. 
 
Considérant qu’il n’est plus éligible au poste de commissaire de la circonscription 4, 
monsieur Michel Pépin dépose sa lettre de démission, laquelle est versée à l’annexe 
ACC-011-09-00. 
 
Les membres du Conseil prennent note de la vacance dans les trois postes en question. 
 
 
Il est proposé par monsieur Alain Langlois de remercier madame Denise Grégoire et 
monsieur Michel Pépin pour le travail accompli à titre de commissaires et pour le 
dévouement qu’ils ont manifesté envers les jeunes de notre milieu. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
Le président, monsieur Gabriel Ducharme, exprime les sentiments du Conseil suite au 
départ des commissaires. 
 
 
Il est proposé par monsieur André Mc Nicoll de nommer monsieur Clément Page à titre 
de président d'élection pour la tenue des élections scolaires partielles dans les 
circonscriptions 4, 5 et 21. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Diamond de fixer la période de mise en candidature 
aux postes à pourvoir dans les circonscription 4, 5 et 21, le lundi 13 novembre 2000, de 
10 heures à 20 heures. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Les membres du Conseil conviennent de ne pas procéder immédiatement à la 
nomination d’un membre au Comité exécutif, en remplacement de monsieur Michel 
Pépin. 
 
 
 
7. INFORMATION : 
 
7.1 Plans de réussite 
 
Le directeur du Service des ressources éducatives, monsieur Louis Laliberté, présente 
le dossier susmentionné. 
 
 
7.2 Programmes et guides produits par le Service des ressources éducatives 
 
Des documents sont déposés pour information. 
 



 7.3 Documents d’information aux parents du primaire 
 
Des documents sont déposés pour information. 
 
 
7.4 Construction de la septième école primaire de Sainte-Julie 
 
Le directeur du Service des ressources éducatives, monsieur Louis Laliberté, présente 
le dossier susmentionné. 
 
 
7.5 École de Bourgogne  /  débarcadère d’autobus  /  avis juridique 
 
Le directeur du Service des ressources éducatives, monsieur Louis Laliberté, présente 
le dossier susmentionné. 
 
 
7.6 Projets à caractère physique 2000-2001  /  état de situation 
 
Un document est déposé pour information. 
 
 
7.7 Litiges  /  état de situation 
 
Le directeur du Service des ressources matérielles, monsieur André Dubreuil, présente 
le dossier susmentionné. 
 
 
7.8 Construction du Centre de formation professionnelle  /  état de situation 
 
La directrice générale, madame Ginette Jacques, apporte des précisions sur l’évolution 
du dossier de construction du Centre de formation professionnelle. 
 
 
 
8. AFFAIRES DIVERSES : 
 
8.1   Plan stratégique de destination des immeubles  /  état de situation 
 
La directrice générale, madame Ginette Jacques, fait le point dans la poursuite du 
dossier «Plan de répartition et de destination des immeubles».  Il est notamment 
question des pourparlers avec le ministère de l'Éducation pour répondre aux besoins 
identifiés dans le document en question. 
 
 
 
9. PAROLE AU PUBLIC 
 
Néant. 
 
 
 
10. PAROLE AUX MEMBRES DU CONSEIL 
 
Madame Hélène Roberge souhaite que des mécanismes d’information soient mis en 
place pour favoriser les relations entre les commissaires et les établissements. 
 
Monsieur Jean-Louis Lachapelle porte à l’attention des membres du Conseil l’impact du 
départ de monsieur Michel Pépin sur la représentation des citoyens de Saint-Jean-
Baptiste. 
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11.  LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par monsieur Jean-François Rabouin de lever la présente séance. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
________________________________    ____________________________ 

          président            secrétaire général 
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